




SOCIETE lil'ttOBlLlERE CLINIQUE DES BLEUETS

Soci6t6 a responsabilit6 timit6e au capitat de 6.000.426,90 euros

Sidge sociat : 96 avenue d'l6na - 75116 Paris

319 806 162 RCS Paris

PROCES-VERBAL DES DELIBEMTIONS DE

L'ASSEAABLEE GENEMLE EXTRAORDINAIRE

DU 15 MARS 2018

L'an deux mitte dix-huit,

Le 15 mars,

A 11 heures 30,

Les associ6s de ta soci6t6 lmmobitidre clinique des Bleuets (ci-aprEs la . Soci6t6.),

soci6td i responsabitit6 limit6e au capitat de 6.000.426,90 euros dont [e sidge sociat est 96

avenue d'l6na - 75116 Paris et immatricul6e au Registre du commerce et des soci6t6s de

Paris sous [e num6ro 319 806 162, se sont rdunis en assembt6e gdn6rale extraordinaire, au

sidge sociat de ta soci6t6 compagnie Gen6rate de sant6 situ6 au 39, rue Mstislav

Roslropovitch - 75017 Paris, sur convocation du g6rant.

It a 6t6 6tabti une feuiUe de pr6sence, qui a 6't6 6marg6e par les associ6s pr6sents.

Monsieur Jean de Fauttrier, g6rant de la soci6t6, est d6sign6 pr6sident de s6ance par

['assembt6e.

Le pr6sident de s6ance constate d'aprds [a feuitte de pr6sence, certifi6e exacte, que tous

les associ6s sont pr6sents, et, qu'en cons6quence, t'assembt6e est d6clarde r{gu[iirement

constitu6e et peut vatabtement d6[ib6rer.

La soci6t6 Detoitte & Associ6s, commissaire aux comptes titutaire de la 5ociet6,

r6gutiirement convoqu6e par tettre recommand6e avec demande d'avis de r6ception,

repr6sent6e par Monsieur Fr6d6ric Moulin est absente et excus6e.

Le pr6sident ddpose sur te bureau et met e [a disposition des membres de ['assemb[6e :

- ta copie des [ettres de convocation adress6es aux associ6s,

- ta feuille de pr6sence,

- [e texte des r6sotutions soumises au vote de l'assembtde,

- les statuts de [a Soci6t6,

- tes statuts modifi6s de ta Soci6t6.

Le pr6sident d6ctare que les documents et renseignements pr6vus par [es di.spositions

tdgiitatives et r6gtementaires ont 6t6 adress6s i t'associ6 unique ou tenus i sa disposition

au sidge sociat pendant te d6tai fix6 par lesdites dispositions'

L'assembl6e lui donne acte de ces d6clarations.



Le pr6sident rappe[e que ['assemb[6e est appel6e ir d6tibdrer sur l'ordre du jour suivant :

ORDRE DU JOUR

- Lecture du rapport du g6rant ;

- Transfert de sidge social ; modifications corr6latives de l'articte 4 des statuts ;

- Pouvoirs pour l'accomplissement des formatit6s.

Le pr6sident donne lecture i l'assembt6e du rapport 6tabli par le g6rant puis i[ d6ctare [a

discussion ouverte.

Personne ne demandant [a parole, [e pr6sident met successivement aux voix les r6solutions

suivantes :

PREMIERE RESOLUTION

L'assembl6e g6n6rale, connaissance prise du rapport du gerant, d6cide de transf6rer ir
compter du 29 janvier 2018, te siige social au 39, rue lvlstislav Rostropovitch - 75017 Pans

et de modifier corr6lativement l'articte 4 des statuts comme suit :

* Article 4 SIEGE SOCIAL

Le siige sociol de lo sociitd est fixd au 39, rue listislov Rostropovitch - 75017 Poris.

(...) "

Le reste de l'article demeure inchang6.

Cette resolution est adoptde d l'unonimiti.

DEUXIEAAE RESOLUTION

L'assembl6e g6n6rale confdre tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie, ou d'un
extrait du prdsent procds-verbal pour effectuer tous d6p6ts, formatites et pubtications

n6cessaires,

Cette rdsolution est adoptee d I'unanimit6,

L'ordre du jour 6tant 6puis6 et personne ne demandant ptus [a parole, [e pr6sident d6ctare
la s6ance [ev6e.

De tout ce que dessus, it a 6t6 dress6 [e pr6sent procAs-verbal qui a 6t6 sign6 aprds lecture
par le pr6sident de s6ance.






















